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38. Pour ce qui est des observations de M. Ago, il est
evident qu'il appartiendra aux deux Etats interesses de
determiner par voie de negociations ce qui est "raison-
nable et normal". II ne voit pas comment la Commission
pourrait adopter un texte plus precis.
39. M. YOKOTA pense, lui aussi, que la Commission
ne peut esperer etablir un texte qui ne prete a aucune
objection. Le texte propose par le Rapporteur special
etait nettement dangereux. Celui de sir Gerald Fitz-
maurice n'est peut-etre pas aussi precis qu'il serait sou-
haitable, mais il serait difficile de le rediger de fac,on
plus precise, et il votera en sa faveur.
40. M. TOUNKINE pense que la Commission devrait
voter sur le texte propose par sir Gerald Fitzmaurice
et laisser au comite de redaction le soin de choisir les
termes exacts a employer. A son avis, il est conforme
a la pratique actuelle de prevoir que l'Etat accreditaire
peut restreindre le nombre des membres de la mission
dans certaines circonstances et jusqu'a un certain point.
41. M. VERDROSS croit que, si la Commission ne
faisait pas figurer dans le texte une disposition analogue
au pro jet du Rapporteur special ou a l'amendement de
sir Gerald Fitzmaurice, on en deduirait que l'Etat accre-
ditant peut augmenter a son gre l'efrectif de la mission.
Toutes les relations internationales reposent sur l'accord
mutuel et, en l'espece, l'Etat accreditant n'a pas le droit
absolu d'augmenter unilateralement le nombre des mem-
bres de sa mission, et l'Etat accreditaire n'a pas davan-
tage le droit de restreindre ce nombre de la meme
maniere. M. Verdross pense, comme M. Tounkine, que
le comite de redaction trouvera un libelle qui corres-
ponde exactement a la situation.

42. M. SANDSTROM, rapporteur special, votera
contre l'amendement d'abord propose par sir Gerald
Fitzmaurice et repris par M. Francois, car le debat lui
a donne la conviction que cet amendement n'etait ni
necessaire ni souhaitable.

43. Pour donner satisfaction a M. Verdross, la Com-
mission pourrait ajouter dans le commentaire que l'Etat
accreditant n'a pas le droit absolu d'augmenter unila-
teralement le nombre des membres de sa mission et qu'il
doit s'effbrcer de s'entendre sur ce point avec l'Etat
accreditaire selon les criteres mentionnes dans le texte
de sir Gerald Fitzmaurice.

44. Sir Gerald FITZMAURICE se trouvera dans
l'obligation de voter contre l'amendement qu'il a lui-
meme propose et que M. Francois a repris, maintenant
que la Commission est appelee a se prononcer en meme
temps sur la question de principe — savoir si elle men-
tionnera a l'article 5 le pouvoir de l'Etat accreditaire de
restreindre le nombre des membres de la mission — et
sur la forme a donner au texte.

45. M. AGO se demande si les difficultes ne disparai-
traient pas si la Commission parlait de l'obligation de
l'Etat accreditant de maintenir le nombre de ses envoyes
dans des limites raisonnables, et non pas du pouvoir de
l'Etat accreditaire de restreindre l'effectif de la mission.

46. M. BARTOS s'associe a la suggestion de M. Ago,
qui permettra d'obtenir exactement le meme resultat
sans donner l'impression de contester ce qui a toujours
ete considere comme une regie etablie du droit inter-
national.

47. Le PRESIDENT propose de renvoyer la suite de
l'examen de l'article 5 jusqu'au moment ou M. Ago aura
pu presenter une proposition precise, peut-etre apres

consultation avec M. Matine-Daftary et le Rapporteur
special.

// en est ainsi decide.

ARTICLE 3 (suite)1

48. M. VERDROSS propose d'ajouter le texte ci-
apres, sous forme de paragraphe 2, au projet d'article 3
presente par M. Tounkine (386eme seance, par. 3),
qu'il approuve entierement d'autre part:

"Cependant, tout Etat peut refuser d'admettre
toute personne dont la designation comme membre
d'une mission diplomatique lui est notifiee."

49. II ressort du debat que, d'une faqon generate, les
membres de la Commission estiment que le consente-
ment mutuel est la base necessaire des relations diplo-
matiques — l'orateur constate ce fait avec satisfaction
puisque sa proposition s'inspire de cette idee. A son
avis, le consentement de l'Etat accreditaire est neces-
saire non seulement pour le chef, mais aussi pour les
autres membres de la mission diplomatique; c'est uni-
quement la forme du consentement qui differe. Pour le
chef de la mission, le consentement est donne expresse-
ment et d'avance sous la forme de l'agrement; pour les
autres membres, il est donne implicitement, soit avant
leur arrivee, quand le visa d'entree leur est accorde, soit
apres leur arrivee, lorsque leurs noms sont inscrits sur
la liste diplomatique. II n'est que raisonnable, apres
tout, que le consentement de l'Etat accreditaire soit
requis, meme pour les membres subalternes des missions,
etant donne que les fonctions du chef de la mission
peuvent a tout moment leur incomber s'il est malade ou
victime d'un accident.

La seance est levee a 13 heures.

389eme SEANCE
Jeudi 2 mai 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite}

[Point 3 de l'ordre du jour]

E x AMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 3 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a reprendre
l'etude de l'amendement de M. Verdross (388eme
seance, par. 48) au projet d'article 3 presente par
M. Tounkine (386eme seance, par. 3).
2. M. SANDSTROM, rapporteur special, considere
que le texte du projet d'article 3 presente par M. Toun-
kine laisse subsister une lacune d'autant plus apparente
que son projet d'article 4 bis contient l'expression "n'est
plus persona grata", qui suppose qu'il y a eu une accep-
tation anterieure par l'Etat accreditaire. L'amendement
de M. Verdross comble cette lacune, M. Sandstrom est
done en mesure de l'appuyer.
3. Sir Gerald FITZMAURICE demande si le Rap-
porteur special et M. Verdross sont tout a fait surs que

1 Reprise des debats de la 387eme seance.
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l'amendement presente par ce dernier correspond bien
a la pratique courante. Ce texte reduit la distinction
entre le chef et les autres membres de la mission au
seul fait que pour le chef de la mission l'agrement doit
etre obtenu a l'avance, alors que pour les autres mem-
bres il est tenu pour acquis mais peut etre retire ulte-
rieurement. II est significatif que M. Bartos ait souligne
plus particulierement le fait que, selon lui, l'Etat accre-
ditaire peut refuser de recevoir les attaches militaire,
naval et de l'air, sans suggerer pour autant que cet Etat
peut refuser de recevoir les autres membres de la mis-
sion, a 1'exception du chef de celle-ci.
4. Pour sir Gerald Fitzmaurice, la garantie dont dis-
pose l'Etat accreditaire contre la designation, par l'Etat
accreditant, d'un agent dont le choix souleve des objec-
tions du premier de ces deux Etats, reside toujoursdans
le pouvoir qu'il a de declarer cet agent persona non
grata. Si l'Etat accreditant n'est pas sur que la personne
qu'il entend nommer soit acceptee par l'Etat accredi-
taire, il peut proceder a l'avance aux enquetes neces-
saires pour eviter l'embarras de la voir declaree plus
tard persona non grata. Mais ce n'est la qu'un expedient.
Peut-etre l'amendement de M. Verdross n'enonce-t-il
rien d'autre que ce qui constitue en derniere analyse le
pouvoir de fait que cette pratique confere a l'Etat accre-
ditaire, mais sir Gerald n'a jamais vu jusqu'ici cette
pratique reconnue comme un droit.

5. M. LIANG, Secretaire de la Commission, declare
que, d'apres son experience, la difference entre l'accre-
ditation du chef de la mission et la nomination des autres
membres ressort nettement de la procedure suivie dans
ces deux cas. Selon une pratique constante, l'Etat accre-
ditant soumet le nom du chef de la mission a l'Etat
accreditaire avec une demande expresse d'agrement,
alors que les noms des autres membres sont commu-
niques par l'intermediaire du chef de la mission, sans
aucune demande d'agrement ou d'approbation sous quel-
que forme que ce soit.

6. De plus, l'Etat accreditant ne considere pas comme
un affront serieux le fait que l'Etat accreditaire refuse
son agrement au chef de la mission qu'il propose; la
situation est beaucoup plus grave si ce fonctionnaire, ou
meme tout autre membre de la mission, est declare
persona non grata alors qu'il est deja en poste.

7. M. VERDROSS maintient que son amendement
est necessaire malgre les remarques que vient de faire
sir Gerald Fitzmaurice, car l'Etat accreditaire peut
refuser de recevoir — avant meme qu'elle n'assume ses
fonctions — toute personne dont la nomination a une
mission lui a ete notinee. Dans ce cas, on considere que
cette personne n'a jamais ete membre de la mission.
8. M. SANDSTROM, rapporteur special, pense,
comme M. Liang, qu'une difference doit etre marquee,
du point de vue de l'admission par l'Etat accreditaire,
entre le chef et les autres membres de la mission. Pour
le chef de mission, l'Etat accreditant doit necessairement
demander l'agrement a l'avance. Pour les autres mem-
bres de la mission, il peut en notifier les noms au minis-
tere des affaires etrangeres de l'Etat accreditaire.

9. Cette idee, que M. Sandstrom avait formulee dans
l'article 3 de son projet, est peut-etre soulignee un peu
plus nettement dans le texte propose par M. Verdross,
dont l'acceptation lui parait necessaire pour completer
le projet d'article presente par M. Tounkine.

10. M. PAL souligne que le projet d'articles propose
par M. Tounkine ne contient aucune disposition qui
corresponde au paragraphe 2 de l'article 3 du projet de

M. Sandstrom, et prevoyant que les noms des personnes
nommees a une mission diplomatique doivent etre com-
muniques a l'Etat accreditaire et que cette communi-
cation doive etre faite a un moment determine. Les mots
"lui est notinee", qui figurent dans l'amendement pre-
sente par M. Verdross au texte propose par M. Toun-
kine, sont destines a laisser entendre que la notification
est requise. Si une telle notification est en fait obliga-
toire, on devrait faire figurer dans le projet une mention
en termes expres. Mais M. Pal ne pense pas que ce soit
la pratique reconnue.

11. M. AMADO ne peut appuyer l'amendement de
M. Verdross, qui n'est pas, d'apres sa propre expe-
rience, conforme a la pratique generalement suivie.

12. M. TOUNKINE considere que la question sou-
levee par sir Gerald Fitzmaurice (par. 3 ci-dessus) est
tres pertinente et regrette qu'on n'y ait pas encore
repondu. La Commission doit tout d'abord decider,
compte tenu de la pratique etablie, si une personne, autre
que le chef de la mission, que l'Etat accreditant nomme
a une mission diplomatique est considered, des ce mo-
ment-la et ipso-facto, comme membre de la mission, ou
si elle n'acquiert ce titre qu'au moment ou l'Etat accre-
ditaire donne son consentement, meme tacite. Si la pre-
miere solution est la bonne, le texte de son projet
d'article 4 bis lui parait suffisant. Si, en revanche, e'est
l'autre regie qu'il faut retenir, l'amendement de
M. Verdross devient necessaire.

13. Parlant en qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT declare avoir ete impressionne par
l'observation de M. Verdross, qui a fait remarquer que,
dans le cas ou l'Etat accreditaire refuserait d'admettre
une personne dont le nom lui est notifie comme faisant
partie de la mission diplomatique, cette personne serait
reputee n'avoir jamais assume ses fonctions. Si l'amen-
dement propose par M. Verdross vise a introduire la
necessite d'un agrement explicite ou tacite pour l'entree
en fonctions de tous les membres de la mission, les rela-
tions diplomatiques ne vont-elles pas se trouver com-
pliquees ?

14. La question se posera a nouveau au moment ou la
Commission aura a examiner la question de la date a
laquelle les privileges et immunites diplomatiques pren-
nent effet. Quel serait le statut d'un secretaire d'am-
bassade qui se verrait refuser l'agrement quelques jours
apres son arrivee dans le pays ou il doit exercer
ses fonctions? Meme si le projet d'amendement de
M. Verdross est abandonne, l'Etat accreditaire conserve
la possibility de declarer ce fonctionnaire persona non
grata en vertu des dispositions de l'article 4 bis du projet
de M. Tounkine.

15. II est a craindre qu'en voulant introduire de trop
nombreuses precisions, la Commission ne cree une cate-
gorie de personnes dont le statut serait incertain.

16. M. VERDROSS pense que Ton pourrait eliminer
la difficulte en remplaqant les mots "n'est plus" par
"n'est pas", dans le texte de l'article 4 bis presente par
M. Tounkine.

17. Sir Gerald FITZMAURICE n'est pas sur que
cette facon de faire supprime completement la difficulte.
Le chef de la mission ne peut pas partir pour le pays
dans lequel il est envoye tant que l'agrement n'a pas ete
obtenu, mais il est frequent que les autres membres de
la mission partent des qu'ils ont ete nommes par leur
gouvernement, et ils sont considered par tout le monde,
y compris les autorites de l'Etat accreditaire, comme
jouissant des privileges et immunites diplomatiques a
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partir du moment de leur nomination. Si Tune ou l'autre
des suggestions de M. Verdross etait adoptee, des diffi-
cultes graves pourraient surgir dans la pratique, car des
personnes designees pour faire partie d'une mission
pourraient arriver a la frontiere de l'Etat accreditaire
ou meme entrer dans ce pays avant de constater que les
privileges et immunites diplomatiques leur sont en fin
de compte refuses.

18. Sir Gerald reconnait que le consentement tacite ou
explicite de l'Etat accreditaire est finalement necessaire
pour qu'un membre quelconque d'une mission reste a
son poste; mais il estime que le projet d'article 3 de
M. Tounkine reflete exactement la situation, pour ce
qui est du stade initial.

19. M. KHOMAN est d'avis que le droit reconnu a
l'Etat accreditaire (droit d'ailleurs rarement exerce en
fait, car la responsabilite principale appartient au chef
de la mission) par l'amendement de M. Verdross cons-
titue la contrepartie equitable du droit de l'Etat accre-
ditant de nommer a son choix les fonctionnaires de la
mission.

20. II est d'accord avec M. Pal pour penser que, si
l'amendement de M. Verdross etait accepte, il serait non
seulement conforme a la pratique existante, mais egale-
ment logique, a condition d'ajouter au texte propose par
M. Tounkine pour l'article 3 les mots suivants: "dont
les noms seront notifies a l'Etat accreditaire avant leur
entree en fonctions."

21. Quant a l'amendement de M. Verdross, M. KHO-
MAN propose d'en remanier le debut de la fa^on
suivante: "Cependant, tout Etat peut declarer inaccep-
table toute personne..."

22. M. EL-ERIAN partage l'opinion exprimee par
M. Tounkine et sir Gerald Fitzmaurice. La Commission
ne doit pas craindre d'innover, mais, en l'occurrence,
elle ferait mieux de s'en tenir a la pratique existante, en
raison des responsabilites et de la position speciales du
chef de la mission.

23. EL-KHOURI bey reconnait qu'il a, lui aussi, des
doutes serieux quant a la concordance de l'amendement
de M. Verdross avec la pratique courante. Si la majorite
de la Commission desire vraiment inserer une dispo-
sition de cette nature, elle devrait au moins eviter de lui
donner tant d'importance. Pour sa part, El-Khouri bey
ne voit aucune raison qui autorise la Commission a
mettre l'Etat accreditaire en mesure de refuser l'admis-
sion de personnes que l'Etat accreditant voudrait nom-
mer, simplement parce qu'un aspect quelconque de leurs
activites passees n'est pas du gout de l'Etat accreditaire.

24. M. SANDSTROM, rapporteur special, ne partage
pas la faqon de voir de sir Gerald Fitzmaurice et de
M. Tounkine en ce qui concerne le statut des membres
de la mission qui se voient refuser l'agrement apres leur
arrivee dans le pays ou ils ont ete nommes.

25. Si l'amendement presente par M. Verdross lui
parait trop categorique, la Commission devra trouver
une solution intermediate raisonnable. Cette solution
pourrait etre recherchee soit dans le sens suggere par
M. Khoman, soit par deux modifications de texte con-
sistant, la premiere, a ajouter les mots "Sous reserve
des dispositions de l'article 4 bis" au debut du projet
d'article 3 de M. Tounkine, et la deuxieme, a remplacer,
a l'alinea 1 de son projet d'article 4 bis, les mots "n'est
plus persona grata" par "est persona non grata".

26. M. AM ADO explique que l'usage actuel de ne pas
exiger l'agrement prealable pour les membres de la

mission autres que le chef de celle-ci se Justine par une
excellente raison pratique. II serait, en effet, virtuelle-
ment impossible a l'Etat accreditaire de proceder a des
enquetes au sujet des activites passees de chaque troi-
sieme secretaire qui lui est accredited Pour decider s'il
est acceptable ou non, l'Etat accreditaire ne peut qu'at-
tendre et juger d'apres son comportement a son nouveau
poste.

27. M. TOUNKINE fait observer que, a sa connais-
sance et sauf dans le cas du chef de la mission, pour
lequel l'agrement prealable est toujours necessaire, une
personne est consideree comme membre de la mission
des sa nomination par l'Etat accreditant. II partage
entierement l'avis de sir Gerald Fitzmaurice que toute
autre solution donnerait naissance a de tres grandes
difncultes dans la pratique.

28. On a fait valoir qu'il doit exister une contrepartie
au droit de l'Etat accreditant de choisir librement les
membres d'une mission. Aux yeux de M. Tounkine, son
propre projet d'article 4 bis fournit cette contrepartie,
et il croit comprendre que M. Verdross aurait satis-
faction si, dans cet article, les mots "n'est plus persona
grata" etaient remplaces par les mots "est persona non
grata". II est pret a accepter cet amendement.

29. M. Tounkine accepte egalement la suggestion du
Rapporteur special tendant a ajouter les mots "Sous
reserve des dispositions de l'article 4 bis" au debut du
texte qu'il a propose pour l'article 3, encore que ces
mots ne lui paraissent pas reellement necessaires.

30. M. KHOMAN appelle l'attention de M. Amado
sur le fait qu'il est parfaitement concevable qu'un troi-
sieme secretaire ait precedemment redige des articles
ou prononce des discours hostiles a l'Etat accreditaire.
Bien entendu, s'il etait adopte, l'amendement de
M. Verdross ne signifierait pas que l'Etat accreditaire
est oblige de faire une enquete dans chaque cas, mais
simplement qu'il a le droit de refuser d'admettre une
personne au sujet de laquelle il a des renseignements
justifiant une objection.

31. La reponse a sir Gerald Fitzmaurice et a l'objec-
tion elevee par M. Tounkine est sans aucun doute qu'une
personne designee pour faire partie d'une mission doit
etre consideree provisoirement comme membre de la
mission jusqu'a ce que son nom ait ete porte sur la liste
diplomatique.

32. M. AGO rappelle que le fait que Ton parle du
consentement comme base de la fonction diplomatique
ne doit pas faire oublier qu'un agent diplomatique n'est
pas une sorte de fonctionnaire international designe par
accord entre l'Etat accreditaire et l'Etat accreditant,
mais bien un fonctionnaire de l'Etat accreditant. L'agre-
ment donne, en ce qui concerne le chef de mission, par
l'Etat accreditaire, n'est pas une participation de cet
Etat a sa nomination, mais seulement une condition que
l'Etat accreditant doit se procurer avant de proceder a
nommer le chef de sa mission, arm de s'assurer qu'il
pourra s'acquitter de ses fonctions de fa<;on satisfaisante.
L'Etat accreditaire a, d'autre part, les garanties neces-
saires puisqu'il a le droit de declarer plus tard que le
chef ou un autre membre quelconque de la mission est
persona non grata, procedure qui, d'ailleurs, n'a rien de
commun avec l'agrement.

S3. Telle est la pratique et, a son avis, le texte propose
par M. Tounkine la traduit fidelement. Si la Commission
voulait introduire la notion d'agrement dans le cas des
membres d'une mission autres que le chef, il devrait etre
bien entendu qu'elle ne ferait pas ceuvre de codification,
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mais qu'elle innoverait en la matiere; M. Ago estime
que les avantages eventuels d'une innovation de ce
genre sont contrebalances, et au-dela, par les inconve-
nients, et il pense non seulement a ceux qu'a mentionnes
sir Gerald Fitzmaurice, mais encore au surcroit de tra-
vail enorme qui incomberait au departement du per-
sonnel de chacun des ministeres des affaires etrangeres.

34. Bien qu'a premiere vue, l'idee de remplacer les
mots "n'est plus persona grata" par les mots "est
persona non grata" dans le projet d'article 4 bis soumis
par M. Tounkine soit seduisante, on verrait a la re-
flexion que l'economie du systeme aujourd'hui en vi-
gueur viendrait a en etre changee. Pour cette raison,
M. Ago hesite a l'accepter.

35. Le PRESIDENT signale que l'article 4 bis ayant
deja fait l'objet d'un vote (387eme seance), toute sug-
gestion tendant a en modifier le libelle devrait etre
renvoyee au comite de redaction.

36. M. MATINE-DAFTARY peut voter pour l'une
ou l'autre des variantes de l'amendement soumis par
M. Verdross. A son avis, les membres qui s'opposent
a ces textes en exagerent la portee. Ces amendements
visent viniquement le cas exceptionnel ou une personne
designee pour faire partie d'une mission est deja connue
soit a titre personnel, soit de reputation, de l'Etat accre-
ditaire, qui estime ne pas pouvoir l'accepter; il n'est pas
question d'exiger un agrement explicite pour toutes les
personnes designees comme membres d'une mission
diplomatique, quelles que soient leurs fonctions, ni
d'obliger l'Etat accreditaire a faire une enquete dans
chaque cas. En outre, pour l'interesse, il est certainement
preferable que l'Etat accreditant soit avise a l'avance
que cette personne ne sera pas agreee, et non pas qu'elle
soit declaree persona non grata apres son arrivee.

37. M. VERDROSS confirme qu'a son avis la desi-
gnation des membres d'une mission diplomatique est un
acte qui releve du droit interne, mais que l'Etat accre-
ditaire doit donner son consentement avant que ces
membres ne puissent entrer en fonctions.

38. On a oppose a son amendement qu'il etait contraire
a la pratique normalement suivie, mais il existe un
certain nombre de cas ou l'Etat accreditaire a refuse de
delivrer le visa necessaire a une personne qui etait deja
designee par l'Etat accreditant.

39. M. Verdross ne voit pas comment des difficultes
pourraient surgir dans la pratique au sujet des privi-
leges et immunites, puisque toute personne designee
pour faire partie d'une mission et autorisee a penetrer
sur le territoire de l'Etat accreditaire est presumee etre
membre de la mission tant que l'Etat accreditaire n'a
pas refuse de la recevoir.

40. M. LIANG, Secretaire de la Commission, estime
que l'amendement de M. Verdross est incompatible avec
le projet d'article 3 soumis par M. Tounkine, car il
enleve tout son sens a l'expression "a son choix".

41. Si les mots "n'est plus persona grata" etaient rem-
places, dans l'article 4 bis propose par M. Tounkine,
par les mots "est persona non grata", cette disposition
semblerait, en un sens, faire double emploi avec l'ar-
ticle 2, puisqu'elle ferait egalement mention de l'agre-
ment prealable du chef de la mission.

42. Enfin, M. Liang fait valoir que le moment a partir
duquel une personne designee comme membre d'une
mission diplomatique sera admise au benefice des privi-
leges et immunites diplomatiques ne suscitera pas neces-
sairement des difficultes, si Ton se souvient que, selon la

theorie de 'Tinteret de la fonction", generalement admise
maintenant, ces privileges et immunites ont pour unique
objet de permettre a cette personne d'aider le chef de
la mission a s'acquitter de sa tache.

43. M. BARTOS signale que la pratique donne, ainsi
que le reconnaissent plusieurs auteurs, a la chancellerie
le droit de refuser l'admission d'un membre d'une mis-
sion diplomatique au moment ou sa nomination lui est
notifiee. Pour citer un exemple, le Gouvernement yougo-
slave a envoye comme attache culturel a Moscou un
fonctionnaire dont il a simplement dit, au moment ou il
a demande son visa, qu'il etait troisieme secretaire.
Lorsque l'Ambassadeur de Yougoslavie a Moscou a
notifie au Departement du protocole de l'Union sovie-
tique l'arrivee de ce fonctionnaire comme attache cul-
turel, il lui fut repondu que le Gouvernement de l'Union
sovietique etait dispose a l'accepter en qualite de troi-
sieme secretaire, mais non pas en tant qu'attache cul-
turel, etant donne qu'il n'avait pas ete ainsi designe
dans la demande de visa. Le Gouvernement yougoslave
n'a pas fait d'objection a cette decision sovietique, etant
donne qu'il 1'a consideree comme conforme a la pratique
generale. La Commission doit decider si elle entend con-
sacrer ou condamner cette pratique, mais, quelle que
soit sa decision, la pratique n'en sera pas modifiee.

44. M. PAL declare qu'il s'oppose a l'amendement de
M. Verdross comme au texte de compromis que vient de
proposer M. Tounkine. Apres avoir suivi les debats, il
est d'avis qu'en adoptant l'amendement qui a ete propose
on s'ecarterait de la pratique admise. Cet amendement
represente peut-etre une sagesse nouvelle, mais n'est pas
necessairement plus sage. En outre, a chaque etage de
la sagesse se presente le risque de nouvelles erreurs.

45. Les cas auxquels a fait allusion M. Bartos (387eme
seance) sont exceptionnels et peuvent etre regies par
negociations speciales entre les deux Etats interesses.
II n'est pas necessaire d'enoncer une nouvelle regie
generale a ce sujet.

46. M. HSU signale que, dans certains cas, les activites
d'un membre d'une mission sont tout aussi importantes
que celles d'un ambassadeur. Cependant, puisque bon
nombre des membres de la Commission estiment inop-
portun d'etablir une nouvelle regie devant s'appliquer
simplement a quelques cas exceptionnels, et, en parti-
culier, une nouvelle regie qui compliquerait beaucoup la
procedure a suivre pour designer des membres subal-
ternes d'une mission, M. Hsu se demande si M. Verdross
serait dispose a ne pas insister pour que son amende-
ment soit mis aux voix.

47. M. GARCIA AMADOR declare qu'il appuie
l'amendement de M. Verdross.

48. M. TOUNKINE, se separant en cela de M.
Bartos, ne pense pas qu'il soit habituel de subordonner
la nomination des membres subalternes d'une mission
a un accord entre les deux Etats interesses. Le cas cite
par M. Bartos (par. 43 ci-dessus) n'est pas pertinent
en l'espece, puisque l'objet du debat n'est pas l'interesse
lui-meme, mais la categorie a laquelle il appartient,
question traitee dans un autre article du projet. Etant
donne que certains membres craignent que l'on ait
tendance a accorder de trop larges pouvoirs a l'Etat
accreditaire, il serait preferable de ne pas adopter
l'amendement de M. Verdross. En tout etat de cause,
le probleme est deja traite de faqon appropriee dans
l'article 4 bis, aux termes duquel l'Etat accreditaire peut
refuser d'admettre un fonctionnaire de la mission a tout
moment, meme avant qu'il ne soit arrive.
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49. M. YOKOTA declare qu'il appuiera l'amendement
de M. Verdross ou, si ce texte n'etait pas adopte, la
proposition tendant a ajouter une clause a l'article 3 de
l'amendement de M. Tounkine (386eme seance, par. 3),
selon laquelle cet article serait subordonne aux dispo-
sitions de l'article 4 bis. L'article 3 accorde une impor-
tance considerable aux droits de l'Etat accreditant, et
il est necessaire de prevoir une disposition retablissant
l'equilibre. II est exact qu'il n'y a pas, en droit inter-
national, de regie imposant a l'Etat accreditant l'obli-
gation de communiquer a l'Etat accreditaire les noms
des personnes qu'il designe comme membres de la
mission, mais la Commission ne doit pas se preoccuper
indument de cette question, puisqu'il est de pratique
assez constante que l'Etat accreditant fasse cette notifi-
cation. L'Etat accreditaire qui n'a pas ete ainsi avise
petit declarer persona non grata le fonctionnaire qu'il
juge indesirable. L'amendement a pour seul objet d'af-
nrmer que l'Etat accreditaire a le droit de refuser d'ad-
mettre le fonctionnaire des le debut, c'est-a-dire au
moment ou il est avise de sa nomination.

50. M. Yokota ne considere pas comme une objection
serieuse le fait que, dans bien des cas, l'Etat accreditaire
ne saura pas s'il peut ou non accepter de recevoir la
personne designee. S'il sait, par avance, qu'elle est
indesirable, il peut prendre des mesures en application
de la regie formulee dans l'amendement; s'il ne s'en
aperqoit qu'ulterieurement, il peut se prevaloir de l'ar-
ticle 4 bis.

51. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement
presente par M. Verdross (388eme seance, par. 48).

Par 9 voix contre 8, avec une abstention, l'amende-
ment est rejete.

52. Le PRESIDENT invite la Commission a se pro-
noncer sur l'article 3 propose par M. Tounkine (386eme
seance, par. 3).

53. M. KHOMAN demande si M. Tounkine accepte-
rait l'adjonction qu'il a proposee (par. 20 ci-dessus),
selon laquelle les noms des membres nommes doivent
etre communiques a l'Etat accreditaire.

54. M. TOUNKINE repond que ce point etant, a son
avis, etroitement lie a la question de la communication
au ministere des affaires etrangeres de la liste des
membres d'une mission, question traitee au paragraphe 2
de l'article 3 du pro jet presente par le Rapporteur
special, il prefererait qu'il soit examine dans ce contexte.

55. M. MATINE-DAFTARY ne voit pas la necessite
de cette notification. Si l'Etat accreditaire veut refuser
de recevoir un membre d'une mission, e'est au moment
de la demande de visa qu'il est le mieux a merae de le
faire.

56. M. AMADO signale que, dans bien des cas, il n'y
aura pas de demande de visa.

57. En ce qui concerne l'amendement presente par
M. Khoman, M. Amado declare que, selon la pratique
generalement suivie, l'Etat accreditaire reqoit notifi-
cation de la nomination des membres d'une mission
etrangere dans les termes suivants: "M. X a ete nomme
troisieme secretaire a l'Ambassade".
58. Sir Gerald FITZMAURICE partage l'avis de
M. Amado sur ces deux points. Bien entendu, l'usage
veut que l'Etat accreditaire soit avise de la nomination
d'un membre d'une mission; ce qui n'est pas conforme
a l'usage, e'est qu'il soit averti de l'intention de l'Etat
accreditant avant que le membre de la mission ne soit
nomme.

59. Le PRESIDENT est d'avis d'ajourner le debat
sur l'amendement de M. Khoman jusqu'au moment ou
la Commission examinera les projets d'articles corres-
pondants.

// en est ainsi decide.
60. Le PRESIDENT met aux voix l'article 3 presente
par M. Tounkine (386eme seance, par. 3).

Par 14 voix contre zero, avec 2 abstentions, l'article 3
est adopte.

61. M. BARTOS, expliquant son vote, declare qu'il
ne s'oppose pas au principe enonce par M. Tounkine
dans l'article 3, s'il comporte les reserves voulues.
Comme il ne pouvait pas savoir si la reserve proposee
serait adoptee,' il a ete oblige de s'abstenir.

ARTICLE 4 (suite)1

62. Le PRESIDENT, apres avoir rappele que la
decision sur l'article 4 propose par M. Tounkine a ete
ajournee jusqu'au moment ou la Commission se pro-
noncerait sur les articles connexes (387eme seance), met
aux voix l'article 4 (386eme seance, par. 3).

Par 11 voix contre 5, avec 2 abstentions, l'article 4 est
adopte.

63. M. EL-RIAN explique qu'il a vote contre l'article
qui consacre et enterine, ainsi qu'il l'a deja indique
(387eme seance), une pratique perimee qui ne corres-
pond plus aux fonctions d'un agent diplomatique.

64. Prenant la parole en qualite de membre de la
Commission, le PRESIDENT declare qu'il s'est abstenu
parce qu'il considere, lui aussi, le principe comme de-
passe. II est d'avis que la pratique consistant a nommer
les ressortissants de l'Etat accreditaire comme chefs ou
membres d'une mission diplomatique etrangere ne doit
pas etre encouragee. II reconnait cependant que, dans
les rares cas ou un ressortissant de l'Etat accreditaire
est designe comme membre d'une mission, cette nomi-
nation doit etre subordonnee au consentement de l'Etat,
mais il aurait prefere que cette indication fut donnee,
avec plus de details, dans le commentaire relatif au
pro jet.

65. Parlant en sa qualite de President, il rappelle que
l'article 4 bis a deja ete adopte (387eme seance).

66. M. KHOMAN demande si le reglement l'autorise
a proposer, au stade actuel des debats, etant donne la
decision prise au sujet de l'article 3, l'adjonction suivante
au paragraphe premier de l'article 4 bis, pour qu'elle soit
etudiee par le comite de redaction:

"II (l'Etat accreditaire) peut egalement declarer
indesirable tout autre fonctionnaire, nomme ou non."

67. Le PRESIDENT repond que le comite de redac-
tion examinera l'amendement dans la mesure ou il n'est
pas incompatible avec les decisions prises precedemment.

ARTICLE 5 (suite)2

68. Le PRESIDENT demande si la Commission
accepterait de remplacer la premiere disposition de l'ar-
ticle 5 par le texte suivant, que M. Ago a soumis en
reprenant la suggestion qu'il a faite a la seance prece-
dente (388eme seance) :

" 1 . Dans la determination du nombre des membres
de sa mission, l'Etat accreditant ne doit pas depasser
les limites de ce qui est raisonnable et normal, eu
1 Reprise des debats de la 387eme seance.
2 Reprise des debats de la 388eme seance.
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egard aux circonstances du moment, aux conditions
du pays accreditaire et aux besoins de ladite mission."

69. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
qu'il acceptera l'amendement de M. Ago avec une modi-
fication de forme consistant a remplacer les mots: "Dans
la determination du nombre des membres de sa mission,
l'Etat accreditant ne doit pas" par les termes: "Le
nombre des membres du personnel de la mission d'un
Etat ne doit pas". Ce libelle, plus neutre, repond au
souci de ne pas donner l'impression que l'Etat accre-
ditant a le droit de fixer le nombre des membres du
personnel de sa mission.
70. M. AMADO s'oppose a cet amendement et pre-
fere le texte propose par le Rapporteur special pour
l'article 5.
71. M. MATINE-DAFTARY declare que l'amende-
ment de M. Ago est une solution acceptable, encore
qu'elle ne soit pas ideale. II prefererait pourtant l'amen-
dement soumis a l'origine par sir Gerald Fitzmaurice
(387eme seance, par. 66), qui a ete repris par M. Fran-
C,ois (388eme seance, par. 28), puis amende par sir
Gerald (ibid., par. 29).
72. M. EL-ERIAN, tout en comprenant les efforts
deploy es par M. Ago pour trouver une solution, ne peut
accepter son amendement, qui modifie totalement le
processus. II ressort de l'amendement de M. Ago qu'il
appartient a l'Etat accreditant de fixer l'effectif de sa
mission, bien que ce soit sur le territoire de l'Etat accre-
ditaire que cette mission s'acquitte de sa tache.
73. L'amendement primitivement soumis par sir Gerald
Fitzmaurice procede au contraire du principe selon
lequel il appartient a l'Etat accreditaire de fixer l'effectif
des missions etrangeres, mais il est assorti d'une reserve
en ce qu'il invite l'Etat accreditaire a demander l'accord
de l'Etat accreditant et qu'il prevoit, d'autre part, qu'a
defaut d'accord l'Etat accreditaire doit tenir compte de
certains faits lorsqu'il determine le nombre des membres
du personnel de la mission.
74. Ainsi done, les pouvoirs de l'Etat accreditaire sont
loin d'etre illimites. Quant au point de savoir qui
decidera de ce qui est "raisonnable et normal", il est
bien evident que ce doit etre l'Etat accreditaire. Son
pouvoir discretionnaire est, cependant, attenue par le
fait qu'une decision arbitraire provoquerait la disappro-
bation de la communaute internationale. Ce n'est cer-
tainement pas le seul cas ou la crainte d'encourir cette
disapprobation est l'unique limite au pouvoir discre-
tionnaire des Etats.
75. M. YOKOTA demande si M. Ago accepterait de
faire preceder son amendement de la phrase liminaire
enoncee dans le texte de sir Gerald Fitzmaurice: "A
defaut d'accord explicite". Bien qu'il n'existe pas de
regie etablie selon laquelle le nombre des membres du
personnel des missions doit etre fixe par accord entre
les Etats interesses, il estime cependant souhaitable d'in-
sister sur ce point.
76. M. FRANQOIS declare que, si l'amendement de
M. Verdross ou la solution de compromis proposee pour
en tenir lieu etait accepte, il serait dispose a retirer le
texte primitivement presente par sir Gerald Fitzmaurice
et qu'il a repris a son compte, puisque l'Etat accreditaire
aurait toujours le droit de restreindre l'effectif d'une
mission en refusant d'accepter certaines nominations.

77. Si toutefois l'amendement n'etait pas adopte,
M. Francois n'est pas sur que le remplacement des mots
"n'est plus persona grata" par les mots "est persona non

grata" dans l'article 4 bis resoudrait la difficulte, car il
n'est absolument pas certain que le fait qu'une mission
soit trop nombreuse sera considere comme un motif
suffisant pour que l'Etat accreditaire puisse declarer un
membre persona non grata.
78. II se voit done oblige de maintenir le texte qu'il a
repris a son compte, car celui de M. Ago ne garantit
pas de fagon suffisante les interets de l'Etat accreditaire.
79. M. AGO, repondant a une question posee par
M. MATINE-DAFTARY, declare que l'expression
"conditions du pays accreditaire" qui figure dans son
amendement designe les conditions "existant dans" ce
pays et non pas telle ou telle condition "imposee par"
cet Etat.
80. L'amendement que presente M. Ago a pour seul
objet d'eviter d'accorder a l'Etat accreditaire le droit
de determiner unilateralement l'effectif du personnel des
missions etrangeres — droit qui n'est pas reconnu par
le droit international aujourd'hui en vigueur et qui con-
tredit en quelque sorte le principe selon lequel un Etat
designe librement ses propres agents pour le representer.
II ne s'agit pas de consentir a l'Etat accreditaire le droit
de fixer ou meme de reduire le nombre des membres
d'une mission etrangere, mais d'affirmer le devoir de
l'Etat accreditant de rester dans des limites raisonnables
lorsqu'il fixe le nombre des membres de sa propre
mission.
81. M. Ago ne demande pas que Ton supprime toute
reference a un accord possible, mais il desirerait que
Ton ne donne pas l'impression que l'effectif d'une mis-
sion doit, en principe, etre fixe par voie d'accord entre
l'Etat accreditant et l'Etat accreditaire. Tout comme
sir Gerald Fitzmaurice, il voudrait que Ton souligne
dans le commentaire que, si une divergence de vues se
produit entre les deux Etats au sujet du nombre des
membres de la mission de l'un d'eux, il serait opportun
de resoudre cette divergence par voie d'accord.
82. II est dispose a accepter le libelle, plus neutre,
propose par le Rapporteur special pour le debut de son
amendement, cette redaction n'impliquant aucune modi-
fication quant au fond.
83. Le PRESIDENT, repondant a M. BARTOS,
reconnait que l'amendement de M. Ago doit etre mis
aux voix en premier, puisque e'est le texte qui s'ecarte
le plus de la proposition initiale.
84. M. MATINE-DAFTARY declare que, si les
textes sont mis aux voix dans cet ordre, certains mem-
bres de la Commission vont se trouver dans l'embarras.
Par exemple, il prefere, pour sa part, le texte que
M. Francois a repris a son compte, mais il aimerait
encore mieux que la Commission adopte celui de M. Ago
qu'aucun texte du tout. II sera done oblige de voter
pour ce dernier texte et peut-etre de contribuer a son
adoption parce qu'il n'aurait pas la possibility de le
reprendre sous une forme ou sous une autre si la pro-
position de M. Franqois etait ensuite rejetee. II propose
done que le texte de M. Francois soit mis aux voix
en premier.
85. Apres un echange de vues, le PRESIDENT met
aux voix la proposition tendant a proceder d'abord au
vote sur le texte de M. Francois.

Par 9 voix contre 5, avec 3 abstentions, la proposition
est adoptee.
86. M. FRANgOIS, repondant a M. EL-ERIAN,
declare qu'il accepte sa proposition (388eme seance,
par. 31) tendant a remplacer les termes "circonstances
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du moment" par l'expression "circonstances et aux
conditions qui regnent dans cet Etat".
87. Le PRESIDENT met aux voix la version amen-
dee de la proposition de M. Franqois, dont le texte est
ainsi conqu:

"A defaut d'accord explicite sur le nombre des
membres du personnel de la mission, l'Etat accre-
ditaire ne peut restreindre ce nombre que dans les
limites de ce qui est raisonnable et normal eu egard
aux circonstances et aux conditions qui regnent dans
cet Etat et aux besoins de la mission."
Par 10 voix contre 5, avec 3 abstentions, la propo-

sition est adoptee en tant que paragraphe premier de
Varticle 5.

La seance est levee a 13 heures.

390eme SEANCE

Vendredi 3 inai 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]
EXAM EN DU PRO JET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-

TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES
(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 5 (suite)

1. Le PRESIDENT invite la Commission a se pro-
noncer sur le deuxieme principe enonce a l'article 5 du
Rapporteur special (A/CN.4/91) au sujet duquel sir
Gerald Fitzmaurice a presente un amendement (387eme
seance, par. 66).
2. M. SANDSTROM, rapporteur special, rappelle
qu'il a deja accepte, en principe, de faire sienne l'opinion
de M. Bartos sur le droit de l'Etat accreditaire de
refuser de recevoir des fonctionnaires de certaines cate-
gories sans les avoir agrees au prealable.
3. M. HSU formule de nouveau l'objection qu'il a
formulee a la 387eme seance et qu'appelle de sa part
la presence des mots "et sans aucune discrimination"
dans l'amendement presente par sir Gerald Fitzmaurice.
A son avis, les mots "dans ces limites", c'est-a-dire
dans les limites de ce qui est raisonnable et normal eu
egard aux circonstances et aux conditions qui regnent
dans l'Etat accreditaire et aux besoins de ladite mission
constituent une sauvegarde suffisante.
4. Parlant en qualite de membre de la Commission, le
PRESIDENT demande si M. Hsu ne reconnait pas
que la pratique etablie en droit international est que
l'Etat accreditaire ne peut pas accepter des fonction-
naires d'une categorie determinee quand il s'agit de
certaines missions accreditees aupres de lui et refuser
de le faire pour d'autres missions.
5. M. HSU precise qu'il ne veut proposer aucune
modification de la pratique etablie. Toutefois, les pra-
tiques doivent etre assez souples pour ne pas exclure
un etat de choses qui existe effectivement.
6. M. GARCIA AMADOR est dispose a accepter une
proposition correspondant a l'opinion de M. Bartos

selon laquelle un Etat peut refuser, pour des raisons
de securite, d'accepter de recevoir des attaches mili-
taires, navals et de l'air, mais il n'approuve pas la
proposition redigee en termes tres generaux dont la
Commission est saisie et qui elargit le droit de l'Etat
accreditaire et lui permet d'opposer un refus pour n'im-
porte quelle categorie de fonctionnaires. L'amendement
presente par sir Gerald Fitzmaurice accorde en somme
a cet Etat le droit de fixer la composition de la mission
de l'Etat accreditant. Une telle disposition permettrait
toutes sortes d'abus. Ce n'est pas l'Etat accreditaire,
mais l'Etat accreditant, qui doit arreter la composition
d'une mission, compte tenu de ses interets.
7. M. PAL fait siens les commentaires de M. Garcia
Amador sur l'amendement presente par sir Gerald
Fitzmaurice. L'amendement prete a une autre objection
du fait du caractere vague de la condition qui y figure.
Les mots "dans ces limites" — c'est-a-dire "dans les
limites de ce qui est raisonnable et normal eu egard aux
circonstances du moment" —, loin d'eliminer la possi-
bilite de pratiques discriminatoires, fourniraient seule-
ment un pretexte commode pour des actions arbitraires
a cet egard. Toutefois, en acceptant le paragraphe 1 de
l'amendement, la Commission a deja sanctionne cette
expression.
8. M. KHOMAN pense aussi que, de faqon generate,
le principe de non-discrimination doit incontestablement
regir les relations internationales. Toutefois, il constate
que le paragraphe 1 du texte de sir Gerald Fitzmaurice,
qui a ete repris par M. Franqois et adopte a la 389eme
seance, ne contient aucune mention de ce principe. II ne
voit pas d'objection a ce qu'il soit enonce au para-
graphe 2, mais il serait plus logique, en l'occurrence,
de le passer sous silence.
9. M. BARTOS rappelle que c'est lui qui a evoque
le premier la question de la designation des attaches
militaires, navals et de l'air des missions diplomatiques
(386eme seance, par. 42). II est de pratique constante
que l'Etat accreditant, apres avoir nomme ces attaches,
demande le consentement de l'Etat accreditaire, qui est
considere comme acquis en l'absence d'objection. Les
attaches se presentent alors au Deuxieme Bureau de
l'etat-major de l'armee du pays accreditaire, et c'est
settlement apres cette demarche qu'ils sont en droit
d'assumer leurs fonctions. Le texte de sir Gerald Fitz-
maurice etend cette procedure d'agrement a d'autres
categories de fonctionnaires des missions diplomatiques.
M. Bartos ne s'oppose pas a cette generalisation, mais
il doit faire observer qu'initialement il n'avait entendu
viser que les attaches militaires, navals et de l'air.
10. II approuve la presence, dans le texte de sir Gerald
Fitzmaurice, des mots "sans aucune discrimination",
mais il tient a souligner la difference qui separe la non-
discrimination et la reciprocite. Le refus par un Etat
d'agreer une certaine categorie de fonctionnaires, parce
que l'autre Etat lui a deja notifie qu'il ne voulait pas
recevoir cette categorie d'agents, ne constitue pas une
discrimination, mais simplement une application du prin-
cipe de reciprocite.

11. En l'absence d'une regie internationale bien etablie,
les Etats sont en droit d'accorder ou de refuser les
immunites diplomatiques a certaines categories speciales
d'agents diplomatiques.

12. Sir Gerald FITZMAURICE precise, en reponse
aux remarques de M. Garcia Amador, que la partie de
son amendement qui est examinee traite de deux ques-
tions differentes. C'est seulement la seconde, celle du


